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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Le 7 mars 2021, la population valaisanne renouvelait ses autorités, autant au niveau du
législatif que de l'exécutif. Élue en 2009 et première femme à siéger au Conseil d'État
valaisan, la ministre socialiste Esther Waeber-Kalbermatten, qui avait victorieusement
défendu son siège face à la candidature de son camarade de parti Stéphane Rossini lors
des élections précédentes, ne se représentait pas. Dès lors, la possibilité de revenir à
un collège composé uniquement d'hommes attisait l'inquiétude d'une partie de
l'électorat. Cette éventualité prenait de l'épaisseur avec la candidature du saviésan
Mathias Reynard (ps) pour succéder à la haut-valaisanne. Celui-ci était l'option
privilégiée des socialistes valaisans pour conserver leur siège, de par son charisme et
son expérience politique, lui qui siégeait au Conseil national depuis 2011 – il avait alors
24 ans – et a manqué de peu d'accéder à la chambre haute lors des dernières élections
fédérales. Reynard renonçait ainsi à briguer la co-présidence du parti socialiste suisse
aux côtés de Priska Seiler Graf (ps, ZH), laissant le champ libre au duo composé de
Mattea Meyer (ps, ZH) et Cédric Wermuth (ps, AG). Partant avec de maigres chances
d'entrer à l'exécutif, les Vert-e-s lançaient deux femmes, Magali di Marco et Brigitte
Wolf, sur une liste commune avec Mathias Reynard. Parfois critiqués pour ne pas avoir
présenté de femme, les socialistes rejetaient la faute sur les autres partis, pointant en
particulier l'inexistence de candidature féminine chez les démocrates-chrétiens,
malgré leur majorité historique au Conseil d'État. En effet, et c'est là que se situait le
deuxième grand enjeu de ce scrutin, le PDC valaisan avait jusqu'alors toujours disposé
d'au moins trois mandats à l'exécutif. Cependant, sa domination s'était érodée ces
dernières années, le parti ne représentant aujourd'hui plus que 35 pour cent de
l'électorat. Comment dès lors justifier ces trois sièges sur cinq au gouvernement? Cela
avait pour effet d'aiguiser l'appétit des autres partis, et notamment de l'UDC qui
espérait reconquérir le siège perdu en 2017 suite à la non-réélection d'Oskar Freysinger
(udc). Le parti agrarien misait pour cela sur le conseiller national haut-valaisan Franz
Ruppen (udc). Frédéric Favre, qui avait permis au PLR de faire son entrée à l'exécutif en
2017, se représentait pour un deuxième mandat, alors que le PDC souhaitait défendre le
siège laissé vacant par Jacques Melly, qui quittait le gouvernement après trois mandats,
avec la candidature de Serge Gaudin, peu connu du grand public. Celui-ci se présentait
aux côtés des sortants Roberto Schmidt (pdc) et Christophe Darbellay (pdc).
Les enjeux de représentation féminine et partisane, évoqués ci-dessus, ont éclipsé les
arguments et les programmes des partis durant la campagne. La pandémie de Covid-19,
la crise climatique, les problèmes de l'administration cantonale ou encore le dossier de
la construction de l'autoroute entre le Valais romand et le Haut-Valais, serpent de mer
de la politique valaisanne, n'ont ainsi pas été au centre des débats, regrettait le
directeur de publication du Walliser Bote dans le Nouvelliste. Les candidates et
candidats se sont néanmoins positionnés sur différentes thématiques. Dans la ligne
sociale de son parti, Mathias Reynard a notamment exprimé sa volonté de revaloriser
les conditions de travail du personnel de santé ainsi que d'améliorer l'accès aux aides
Covid pour les entreprises. Pour sa part, le haut-valaisan Roberto Schmidt affirmait que
par son entremise, le Valais avait été l'un des cantons les plus rapides à accorder les
aides. Frédéric Favre et Christophe Darbellay ont aussi fait connaître leur volonté de
soutenir l'économie pour sortir de la crise en limitant les dégâts. Darbellay, en tant que
ministre de l'éducation, appuyait l'«excellente» qualité de l'enseignement valaisan,
alors que Frédéric Favre soutenait la promotion de femmes à des postes-clés, en
particulier dans l'administration cantonale. Mais encore, le candidat UDC Franz Ruppen
clamait son soutien à l'agriculture et aux PME, qui étaient également défendues par
Serge Gaudin. Celui-ci se positionnait aussi sur des sujets écologiques, souhaitant faire
du Valais un exemple de durabilité, des thèmes évidemment exploités par les
candidates vertes. Magali di Marco et Brigitte Wolf soutenaient notamment la transition
énergétique et les mesures en faveur du maintien de la biodiversité.
En outre, le candidat démocrate-chrétien Serge Gaudin, originaire d'Évolène mais
habitant de Grimisuat, a déménagé, durant la campagne, dans sa commune d'origine,
pour éviter de se confronter à Mathias Reynard dans le district de Sion, la constitution
valaisanne ne permettant qu'un seul élu par district.

Si des discussions entre le PS, le PLR et l'UDC ont eu lieu, aucune alliance officielle n'a
vu le jour pour contrecarrer les plans du PDC avant le premier tour. Les deux ministres
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sortants Roberto Schmidt (62'031 voix) et Christophe Darbellay (56'331 voix) sont sortis
en tête, pas perturbés par une affaire de dîner clandestin dans un restaurant fermé à
cause de la pandémie, révélée par le Nouvelliste quelques jours avant le scrutin.
Mathias Reynard réalisait le troisième meilleur score avec 51'539 voix, suivi par Frédéric
Favre avec 50'199 voix. La lutte était serrée pour la cinquième place entre Serge Gaudin
(45'452 voix) et Franz Ruppen (44'734 voix), alors que les deux candidates vertes
terminaient sans surprise plus loin, avec 31'567 voix pour Brigitte Wolf et 30'721 pour
Magali di Marco. Les espoirs de voir une femme être élue s'envolaient et l'hypothèse
d'un Conseil d'État cent pour cent masculin se confirmait. Le suspens demeurait
cependant quant au maintien du troisième siège PDC. Bien qu'en ballottage favorable
avec sa cinquième place, Serge Gaudin semblait en danger face à Franz Ruppen, qui
comptait sur la forte mobilisation du Haut-Valais lors du deuxième tour pour permettre
aux germanophones de garder leurs deux sièges à l'exécutif. Les sièges de Mathias
Reynard et de Frédéric Favre ne semblaient pas encore garantis, les candidats PS et
PLR ayant réalisés, avec presque 40 pour cent des voix, des scores largement
supérieurs à la force de leurs partis respectifs, qui plafonnent aux alentours de 20 pour
cent. La participation s'est élevée à 60.84 pour cent.

Grâce au retrait de Magali di Marco avant le deuxième tour, Christophe Darbellay était
déjà certain d'être élu en tant que dernier représentant du Bas-Valais. La constitution
valaisanne stipule en effet que chacune des trois régions (Bas-Valais, Valais Central,
Haut-Valais) doit disposer d'au moins un conseiller d'état. Comme Roberto Schmidt
avait réalisé un excellent score au premier tour, c'est un match à quatre pour trois
sièges qui se profilait en vue du deuxième tour. Le PS, le PLR et l'UDC du Valais romand
(UDCVr) lançaient ainsi un appel à élire un gouvernement composé de deux élus PDC,
un PLR, un PS et un UDC. Cherchant par tous les moyens à défendre son troisième
siège, le PDC se retrouvait embourbé dans une stratégie contradictoire. Alors que le
parti s'était toujours montré favorable à l'octroi de deux sièges à la minorité
germanophone du canton, son adversaire le plus proche était désormais le haut-
valaisan Ruppen. Pour s'éviter une déconvenue, les démocrates-chrétiens appelaient
leur électorat à serrer les rangs pour éviter d'apporter des voix aux autres candidats,
notamment Frédéric Favre, que Roberto Schmidt et Christophe Darbellay avaient
pourtant soutenu lors du premier tour. Ce revirement était sanctionné lors du second
tour le 28 mars 2021. Serge Gaudin échouait à être élu, occupant la sixième place avec
37'414 voix, alors que Christophe Darbellay terminait étonnamment cinquième, avec
43'799 voix. Massivement soutenu par le Haut-Valais, Franz Ruppen prenait la deuxième
place avec 50'982 voix, seulement devancé par Roberto Schmidt (55'698 voix). Avec
49'094 voix, Mathias Reynard était troisième tandis que la quatrième place revenait à
Frédéric Favre avec 48'990 voix. Pour ce deuxième tour, la participation était de 55.61
pour cent. 
Pour la première fois, la population valaisanne a donc élu un gouvernement dont la
majorité ne revient pas au PDC. Le parti avait perdu sa majorité au Grand Conseil en
2013. 1

1) NF, 10.6., 15.6.20; LT, 16.6.20; NF, 23.7., 1.9., 4.9., 5.9., 11.9., 29.9.20; LT, 2.10.20; NF, 5.10., 24.11.20; LT, 11.1.21; NF, 12.1.21;
NF, 13.1., 14.1., 15.1., 18.1., 19.1., 20.1., 21.1., 11.2., 12.2., 19.2., 5.3.21; LT, NF, 8.3.21; NF, 9.3.21; LT, 10.3.21; NF, 15.3., 16.3., 23.3.,
26.3.21; LT, Lib, NF, 29.3.21
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